
Vacances 

été 2026

PloneisPloneisPloneis



Mardi 7
juillet

La récré des 3 curés
(prendre un pique-nique)

9h30-
18h30

Tarif 5

Mercredi
8 juillet               Soirée Pizza au four à pain de Pluguffan

18h-22h Tarif 2

Jeudi 9
juillet Paintball 14h-18h Tarif 4

Vendredi
10 juillet               Jeux d’eau 14h-18h Gratuit

Mercredi
15 juillet

Cube Tv à Brest
(prendre un pique-nique)

12h-18h Tarif 5

Jeudi 16
juillet     Soirée Ludothèque à Pluguffan 18h-22h Tarif 1

Vendredi
17 juillet Accueil libre 14h-18h Gratuit

6 au 16 juillet
INTERCO

INTERCO

INTERCO

INTERCO



Lundi 20
juillet        Activités sportives 14h-18h Gratuit

Mercredi
22 juillet

Accrobranche à Glaz Aventure
        (prendre un pique-nique)

12h-18h Tarif 4

Jeudi 23
juillet

Journée inter ados à la ludothèque de Pluguffan
 (prendre un pique-nique)

12h-17h Tarif 1

Jeudi 23
juillet

Soirée surprise !
(prendre un pique-nique)

18h-22h Tarif 1

Vendredi
24 juillet Accueil libre             14h-18h Gratuit

Lundi 27
juillet

Sortie skate/roller aux Capucins
(prendre un pique-nique)

12h-18h Tarif 2

Mercredi
29 juillet Soirée cinéma et repas à Plonéis 16h-22h Tarif 2

Jeudi 30
juillet

Soirée surprise ! 
(prendre un pique-nique)

18h-22h Tarif 1

Vendredi
31 juillet             Accueil libre 14h-18h Gratuit

21 au 30 juillet

INTERCO

INT
ERC

O

INTERCO

INTERCO

INTERCO



Lundi 3
août Mocktail apéro d’été 14h-18h Tarif 1

Mardi 4
août Atelier couture au jardin 14h-18h Tarif 1

Mercredi
5 août Karting plein air de Combrit 17h-21h Tarif 3

Jeudi 6
août Ventre glisse/jeux d’eau 14h-18h  Gratuit

Fermeture du 10 au 25 août
(Séjour à la Torche du 10 au 14 aout)

Mardi 25
août

Randonnée avec l’ALSH de Guengat autour de
Plonéis
(pique-nique fourni)

10h-18h Tarif 1

Jeudi 27
août Accueil libre 16h30-

18h30
Gratuit

3 au 27 aout

INT
ERC

O

INTERCO



C’est les vacances !



                                    

L’Ulamir souscrit une assurance responsabilité civile. L’adhésion à l’Ulamir
comprend une assurance individuelle accident. 
En cas d’accident, une déclaration sera faite par l’Ulamir auprès de Groupama.
En premier lieu, la sécu et la mutuelle de la famille prennent en charge les frais
liés à l’accident. En cas de dépassement, c'est l’assurance de l’Ulamir qui
complétera.  

                        

               

Aucun médicament ne peut être administré aux jeunes sans ordonnance et
protocole signé par le médecin traitant. 
Il est important de signaler toute particularité relative à la santé de votre
enfant (régime, traitement en cours, allergie, PAI, AEEH…) via la fiche sanitaire
à fournir pour l’inscription, ou en contactant le/la directeur/trice. Il est
également important d’informer le/la directeur/trice en cas de changements
concernant la santé de votre enfant.
Conformément à la législation en vigueur, la vaccination est demandée. 

         
En cas d’accident ou de maladie survenant pendant l’accueil, la
direction se charge de prévenir les secours et les responsables
légaux (indiqués sur la fiche d’adhésion) 

Tarifs  et Facturation  

             

Les réductions sont appliquées à réception des avis
d'imposition et ne sont pas rétroactives. La grille tarifaire
prend en compte le total des salaires et autres revenus  avant
abattement. 

À SAVOIR : Vous ne payez pas le coût réel. Le montant global
facturé aux familles correspond en moyenne à 2 % du budget
total du service. 
Les communes financent à hauteur d'environ 92 % et la CAF
à environ 6 %

En cas de réservation, le même jour, de plusieurs enfants
d'une même fratrie, une réduction sera appliquée de 15 %
pour le 2ᵉ enfant et de 25 % à partir du 3ᵉ enfant.

               

Les règlements peuvent s’effectuer :

- par virement (nouveau RIB) :
 IBAN : FR76 1558 9293 5200 1087 9034 488     
 BIC : CMBRFR2BXXX 
- par chèque à l'ordre de l'ULAMIR
- en espèces (faire l'appoint)
- en chèques ANCV (complétés avec votre nom)

Pour vos règlements, merci de préciser :
- le nom de l'enfant,
- le numéro de la facture

                 

A la fin du mois vous recevrez une
facture globale des activités

auquelles votre enfant a participé,
sur votre portail famille Belami. 

                 
 

UN DOSSIER COMPLET  
Adhésion annuelle : 12 €
Caution (non encaissée) 100 €
Fiche adhésion complètée et signée
Copie des vaccins
Copie du dernier avis d'imposition
( = RéDuCtIoN surTaRiFs !!!* )

Compte tenu du nombre limité de places et afin de respecter le taux
d’encadrement imposé par la DJEPVA, les familles doivent impérativement
informer l’équipe d'animation de l’absence du ou des enfants. Les listes
d’inscription seront également consultées afin de vérifier la présence effective du
ou des enfants en début d’activité.

En cas d’absence pour raison médicale, le certificat au nom de l'enfant
devra être fourni dans la semaine.

Toute désinscription moins de deux jours avant le jour de présence prévu, 
sans certificat médical,sera facturé à 100 %. 
En cas de non annulation, les sorties seront facturées à 100 %.

COMMENT Y PARTICIPER ? 

Comment se passe le règlement ? 

 INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES 

 Annulation de réservation de sortie

Maladie / accident

*Adhésion valable de septembre à août

1) Demande d’inscription PARENTALE à envoyer PAR SMS à
l’équipe jeunesse.
     >>>> en précisant activité + date + nom de l’enfant

2) Réponse envoyée par sms pour confirmation sur liste
principale OU liste d’attente.

CONSULTATION DES FACTURES
Vous allez recevoir un code d’accès BELAMI

sur votre boîte mail
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